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LE PREFET DE LA REGION HAUTS-DE-FRANCE 
PREFET DU NORD 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le Code Rural et notamment les articles D 223-21-1; 

Vu l'Arrêté Interministériel du 11 ao0t 1980 relatif à la lutte contre les maladies réputées contagieuses des 
abeilles; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 décembre 2009 établissant les mesures de police sanitaire applicables aux 
maladies réputées contagieuses des abeilles et modifiant l'arrêté interministériel du 11 ao0t 1980; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et de 
deuxième catégorie pour les espèces animales 

Vù l'arrêté préfectoral en date du 20 février 2018 portant délégation de signature à Madame Joêlle FELIOT, 
Inspectrice Générale de la Santé Publique Vétérinaire, Directrice Départementale de la Protection des 
Populations du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 mars 2018 portant délégation de signature aux agents de la Direction 
Départementale de la Protection des Populations du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral de mise sous surveillance 2018 / 174 portant déclaration de suspicion de Loque 
américaine le rucher de 

Vu le rapport de la Direction départementale de la Protection des populations du Nord; 

Vu le résultat d'analyse effectuée par le Laboratoire Départemental d'Analyses du Jura en date du 3 avril 
2018 concluant à un résultat positif de la Loque américaine; 

SUR la proposition de la Directrice Départementale de la Protection des Populations du Nord; 

A R R ETE 

ARTICLE 1"' 

Est déclaré infecté de LOQUE AMÉRICAINE, le rucher situé 

Cette déclaration entraîne l'application des dispositions prévues aux articles suivants. 






